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PROTÉGÉ B une fois rempli

[image: ]FORMULAIRE DE DIVULGATION
POUR LES MEMBRES DU PUBLIC	


PROTÉGÉ B une fois rempli

 (
Soumettre les formulaires remplis
 par la poste
 à :
Commissariat à l’intégrité du secteur public du Canada
Boîte postale 987
Ottawa PO B, ON
K1P 5R1
Le présent formulaire s’adresse uniquement aux 
membres du public
 faisant une divulgation d’actes répréhensibles qui se seraient produits au sein d’un organisme du secteur public fédéral.
Veuillez répondre à toutes les questions de votre mieux. Communiquez avec le Commissariat au 1-866-941-6400 si vous avez besoin d’aide. Nous vous recommandons fortement de lire toutes les questions avant de commencer à remplir le formulaire.
)













Coordonnées générales


[bookmark: Text2]Nom :      

Adresse à laquelle vous préférez qu’on communique avec vous :
     

Numéro(s) de téléphone :            
Télécopieur (facultatif) :      
Langue officielle privilégiée pour la correspondance : |_|  Français    |_|  English
Courriel* :      

*Note : Le Commissariat à l’intégrité du secteur public n’accepte pas les divulgations d’actes répréhensibles ou les plaintes en matière de représailles présentées par courriel pour des raisons de sécurité et de confidentialité. La majorité des échanges entre vous et le Commissariat aura lieu par courrier ordinaire ou par téléphone. Cependant, pour plus de commodité, la correspondance concernant les mises à jour ordinaires de l’état des dossiers ou l’organisation d’entrevues peut être envoyée par courriel.



 Représentation
La représentation n’est pas obligatoire; toutefois, certaines personnes peuvent choisir d’être représentées par quelqu’un qui peut les aider relativement à leur divulgation.

1. Si vous être représenté (p. ex., par un conseiller juridique, un représentant syndical ou autre), veuillez fournir les coordonnées de votre représentant.

	Nom :      	Titre:      
Organisme :      	Téléphone:      

Courriel :      




2. Voulez-vous que le Commissariat à l’intégrité du secteur public communique avec vous directement ou par l’intermédiaire de votre représentant? (une réponse seulement)

|_|  Par l’intermédiaire de mon représentant	|_|  Communiquez directement avec moi

3. Correspondance (une réponse seulement)

|_|  Envoyez la correspondance à mon représentant et à moi   

|_|  Envoyez la correspondance à moi uniquement



Renseignements au sujet de votre divulgation d’acte répréhensible

Selon la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles, les actes répréhensibles commis au sein du secteur public fédéral ou le concernant comprennent :

· la contravention d’une loi fédérale ou provinciale ou d’un règlement pris sous leur régime;
· l’usage abusif des fonds ou des biens publics;
· les cas graves de mauvaise gestion dans le secteur public fédéral;
· le fait de causer — par action ou omission — un risque grave et précis pour la vie, la santé ou la sécurité humaines ou pour l’environnement, à l’exception du risque inhérent à l’exercice des attributions d’un fonctionnaire;
· la contravention grave d’un code de conduite; 
· le fait de sciemment ordonner ou conseiller à une personne de commettre un acte répréhensible.





4. Décrivez la situation en vos propres mots, tout en gardant à l’esprit la définition d’actes répréhensibles exposée ci‑dessus. Mentionnez : qui a commis d’après vous un acte répréhensible; quelles sont vos allégations précises; quand et où (quel ministère/organisme fédéral) l’acte répréhensible allégué s’est-il produit? Mentionnez toute loi, politique, directive ou tout règlement, applicable se rapportant à l’acte répréhensible. À titre d’exemple, si l’acte répréhensible que vous divulguez constitue une contravention à une loi, mentionnez de quelle loi il s’agit.

		     






Veuillez fournir les coordonnées (si elles sont connues) des personnes visées par vos allégations d’actes répréhensibles :

Nom :      	Titre ou rang (GRC) :      
Ministère/organisme fédéral :      	Unité de travail :      

Téléphone au travail :      					Adresse au travail :      




Nom :      	Titre ou rang (GRC) :      
Ministère/organisme fédérale :      	Unité de travail :      

Téléphone au travail :      					Adresse au travail :      



5.	Avez-vous des documents ou des éléments de preuve à l’appui de vos allégations?

|_|  Oui  |_|  Non

Vous pouvez joindre tout document ou renseignement supplémentaires à l’appui, au besoin. Ne joignez pas des renseignements protégés par le secret professionnel de l’avocat ou des renseignements confidentiels du Cabinet. Pour assurer l’examen en temps opportun de votre dossier, veuillez fournir uniquement les documents qui appuient vos allégations, en précisant quelles parties vous jugez pertinentes relativement à l’acte répréhensible allégué.






Autres instances

Veuillez lire les remarques ci-dessous avant de répondre aux questions suivantes.

Restrictions

Selon la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles, dans certaines circonstances, le commissaire ne peut donner suite à une divulgation ou lancer une enquête, comme lorsqu’une autre personne ou un autre organisme est saisi de la question au titre d’une autre loi fédérale. Veuillez vous assurer de mentionner dans votre réponse aux questions ci‑dessous si, à votre connaissance, une autre instance est saisie de la question (voir paragraphe 23(1) de la Loi). 

En outre, le commissaire est tenu de refuser de donner suite à certaines divulgations s’il croit que l’objet de la divulgation porte uniquement sur une décision rendue au titre d’une loi fédérale (paragraphe 24(2) de la Loi), notamment une décision rendue par le commissaire de la GRC sous le régime de la partie IV de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada. Les décisions judiciaires ou quasi judiciaires comprennent les décisions rendues par les juges ou par les tribunaux dans le cadre d’une audience.

Pouvoir discrétionnaire du commissaire

Dans certains cas, le commissaire peut refuser de donner suite à une divulgation ou de commencer une enquête ou de la poursuivre (voir alinéas 24(1)a) à f) de la Loi) – s’il croit, par exemple, que l’objet de la divulgation a été instruit comme il se doit dans le cadre de la procédure prévue par toute autre loi fédérale ou pourrait l’être avantageusement selon celle‑ci. Par exemple, une plainte en matière de manquement à la confidentialité pourrait être avantageusement instruite en s’adressant au Commissariat à la protection de la vie privée du Canada, et une violation aux droits de la personne peut être signalée à la Commission canadienne des droits de la personne.

Certaines situations qui semblent poser problème ne sont pas considérées comme des actes répréhensibles au titre de la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles et pourraient être traitées plus avantageusement par d’autres mécanismes de recours. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web suivant : www.psic-ispc.gc.ca/fra/actes-reprehensibles/mecanismes-de-recours.

À votre connaissance, l’acte répréhensible décrit ci-dessus est-il en traitement, ou a-t-il déjà été traité, par un autre organisme?

|_|  Non        |_|  Oui

Précisez : 

		     










Déclaration

Je déclare que tous les renseignements fournis sont, à ma connaissance, véridiques et exacts.
	
Je comprends qu’il m’incombe de fournir au commissaire tous les renseignements demandés dans le présent formulaire et d’y joindre tout document pertinent.


	                                                       		                                     
Signature	Date

Remarque : Par le dépôt du formulaire de plainte, vous autorisez le Commissariat à l’intégrité du secteur public à recueillir vos renseignements personnels.

Ces renseignements personnels ne sont recueillis qu’en vue de l’application de la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs. Par conséquent, un représentant du Commissariat communiquera peut-être avec vous pour obtenir plus de renseignements.

Le processus de divulgation est confidentiel. Votre identité et tout autre renseignement fourni au Commissariat seront protégés, dans la mesure prévue par les lois applicables. Les renseignements obtenus ou créés par le Commissariat dans le cadre d’une enquête menée à la suite de la divulgation d’un acte répréhensible ne peuvent pas être communiqués au titre de la Loi sur l’accès à l’information ou de la Loi sur la protection des renseignements personnels.
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